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BIMESTRIEL - 0,50 € 

 Après avoir occupé le poste durant cinq 
années, je laisse mon poste d’animateur départe-
mental de l’OCCE Drôme pour m’en aller vers 

de nouveaux horizons ! 
C’est donc une jeune col-
lègue qui assurera cette 
mission dès cette rentrée 
scolaire. 
Il s’agit d’Emmanuelle 
PAIN.  
Emmanuelle est membre 
du Conseil d’Administra-
tion de l’OCCE Drôme et 

enseignante à l’école Célestin Freinet de Va-
lence depuis plusieurs années. 
 
Vous pourrez la joindre les jeudis et vendredis 
pour tout ce qui concerne le fonctionnement de 
votre coopérative scolaire ou foyer coopératif 
(projets coopératifs, gestion de la coopé, etc.). 
 
Je vous souhaite à tous une bonne année scolaire 
pleine de projets coopératifs. 
 

Patrick SERRES 

Ca bouge à l’OCCE Drôme 

Conseil d’Administration 
de l’OCCE Drôme : 

 
 

Frédéric ARSAC 
C.P.C (Romans) 

Président de l’OCCE 26 
frederic.arsac@ac-grenoble.fr 

 
Marie-Christine 

BRAC de la PERRIERE 
C.P.C (Valence 3) 

marie-christine.bonnet@ac-grenoble.fr 
 

Jean BRET 
Retraité - Professeur de math 

 
Cécile CHÉNITI 

Adj. mat. Romans (Montchorel) 
Cecile.Cheniti@ac-grenoble.fr 

 
Roseline COMTE 
Retraitée - Institutrice 

Roseline.Comte@wanadoo.fr 
 

Pierre LACROIX 
Dir. élém. Valence (Freinet) 

Trésorier de l’OCCE 26 
pierre.lacroix@ac-grenoble.fr 

 
Brigitte MOZIN 

Adj.élém. Aouste/Sye (J.Ferry) 
Brigitte.Mozin@ac-grenoble.fr 

 
Emmanuelle PAIN 

½  Mise À Disposition OCCE 26 
½  Adj. élém. Valence (Freinet) 

emmanuellepain@yahoo.fr 
 

Claudie PARDIGON 
Dir. élem. Grâne 

claudie.pardigon@wanadoo.fr 
 

Patrick SERRES 
Adj. Mat. Chabeuil (F. Dolto) 

Secrétaire général de l’OCCE 26 
p.serres@occe.coop 

Secrétariat 
Patricia BRAUN 

Secrétaire de l’OCCE Drôme 
Mardi - Jeudi - Vendredi 

Permanence de 9h00 à 16h30 
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L’Agenda coopératif de l’OCCE: 
2 versions: Cycle 2 et Cycle 3 

C’est un moyen original pour noter le travail sco-
laire, un support pour informer les parents, des 
questions pour développer l’esprit coopératif, une 
idée par jour pour apprendre à vivre ensemble, des 
activités pour développer l’estime de soi, des ou-
tils pour s’entraider, des défis pour s’évaluer… 

L’agenda élèves est accompagné d’un guide du maître qui comprend : 
  un guide d’utilisation simple et pratique, le descriptif des activités qui accompa-
gne les questions de l’agenda, des fiches reproductibles support à certains outils. 
Pour plus d’informations, consultez la page: 
http://www.occe.coop/agenda/?lang=fr 
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• Les C.R.F et C.R.A 2007/2008 sont à nous retourner au plus tard le 
30 septembre 2008. Rappel: L’OCCE Drôme vous demande d’utiliser dé-
sormais la feuille Excel (en votre possession depuis l’an dernier) ou le logiciel 
Compta Coop pour effectuer vos comptes-rendus. 

• Joindre une photocopie de votre dernier relevé de comptes en principe celui du 
31 août 2008. 

• Faire vérifier au préalable les comptes-rendus financiers par un collègue non 
mandataire ou un parent d’élève. Nous avons tout à gagner à jouer la carte de la 
transparence. 

• Joindre également les justificatifs des subventions reçues par la coopérative. 

C.R.F = Comptes-rendus financiers  C.R.A = Comptes-rendus d’activités 
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C ette aide peut prendre diverses formes, du 
simple coup de fil jusqu’à une réunion 

pour bâtir ensemble un projet pédagogique en 
lien avec les actions de votre association dépar-
tementale. Nous intervenons aussi dans la for-
mation des délégués-élèves. 

L’OCCE, c’est aussi une fédération nationale 
dotée d’un service comptable et juridique. 
L’OCCE peut donc répondre à toutes vos de-
mandes pour la gestion de votre coopérative et 
la mise en place de vos projets pédagogiques. 

L’OCCE peut vous aider 
 L’OCCE de la Drôme est là pour vous aider dans la réalisation de vos projets 
pédagogiques et dans la gestion de votre coopérative scolaire ou foyer coopératif. 

Simplifiez-vous la vie, ne restez pas isolé (e) ! 

A dhérer à l’OCCE vous ouvre une multitude de possibilités pour mettre en pratique notre  
 devise:   Autonomes et Solidaires 
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VIE  ASSOCIATIVE 

POURQUOI ADHÉRER À L’OCCE DRÔME ? 
Créer une coopérative scolaire, c’est un a cte pédagogique favorisant 

l’éducation sociale, civique et citoyenne. 

• Une contribution à l’élaboration et au déroule-
ment de vos projets coopératifs. 

• Des actions et des projets coopératifs 
(départementaux et nationaux). 

• L’organisation de rencontres départementales 
de jeunes coopérateurs lors de la Semaine de 

la coopération à l’école. 
• La diffusion de publications, le prêt de docu-

ments, de malles, de matériel pédagogiques. 
• Des rencontres-échanges entre enseignants, 

des temps de formation (théâtre), des confé-
rences-débats 

PÉDAGOGIE 

LES PROJETS COOPÉRATIFS DE L’OCCE 
L’OCCE –mouvement pédagogique– impulse dans la Drôme des 
projets qui permettent de donner du sens aux apprentissages. 

Près d’une cinquantaire 
de classes jardinent 
chaque année avec l’aide 

de l’OCCE!  C’est un projet 
coopératif qui lie les sciences, les arts 

visuels et la littérature. Une rencontre 
d’enfants est prévue en juin au Conseil 
général de la Drôme. 

 
 

L e s 
r e n c o n t r e s 
t h é â t r a l e s 
permettent aux élèves qui participent : 
• D’être tour à tour acteurs et spectateurs 

lors des journées de rencontres 
• De mêler les expériences: texte d’auteur, 

texte écrit par les élèves, adaptation d’un 
conte, mise en espace de poésies, 
mimes, masques, histoire avec narrateur, 
histoire sans parole 

• D’échanger des expériences vécues avec 
les élèves: pratique d’ateliers 
d’expression dramatique 

• Par ailleurs, l’OCCE propose une 
formation aux pratiques théâtrales en 
classe avec l’aide d’un comédien 
professionnel. 

Au 2ème trimestre, une série de 
défis logico-mathématiques 
est envoyée toutes les 3 
semaines aux classes 
inscrites.  

Ceci oblige à adopter une vraie 
organisation du travail au sein de la 
classe, un partage des tâches, un travail en 
petit groupe avant mise en commun. 
Les échanges avec les autres classes 
engagées dans le même défi sont très 
riches. Ils permettent de confronter les 
recherches de chacun. 

L'OCCE Drôme lance le 
p r o j e t  " é c o l e s  q u i 
chantent". Son but est 

permettre aux écoles qui 
souhaitent développer la pratique 

du chant choral, de se rencontrer autour 
d'un répertoire minimum commun. 
Chaque rencontre est conçue comme 
l'aboutissement du travail réalisé par les 
classes dans les mois qui l'ont précédée, 
dans une pédagogie de projet coopératif 
associant collègues, intervenants 
éventuels et élèves. Le contenu de la 
rencontre et son organisation se veulent à 
la carte. La rencontre peut ou non être 
publique, (parents, autres classes, 
habitants du quartier...) 
 

Fin mars 2009, engagez 
vos élèves à vivre 
activement un projet 

d ’ éduca t i on  à  l a 
citoyenneté qui mette en avant 

les valeurs de partage, de solidarité et 
d’autonomie. 
Les trois objectifs principaux de la 
semaine de la coopération à l’école: 
• Améliorer l’engagement des 

élèves au sein des coopératives 
scolaires 

• Développer la coopération dans 
les apprentissages 

• Présenter les entreprises 
coopératives, leurs activités, 
leurs principes et leurs valeurs. 

 
L’OCCE propose des stages 
de 3 jours pour les élèves 
de collèges et lycées afin 
de les aider dans leurs 

fonctions de délégués-élèves. 
Cette formation s’insère notamment 

dans le cadre de « l’heure de vie de 
classe ». 

L’OCCE 
vous 
propose: 

• Les activités et les projets coopératifs nécessi-
tent aussi une gestion matérielle. Les ministè-
res (Intérieur, Education nationale, Finances) 
ont autorisé les enseignants à gérer des fonds 

d’origine publique dans le cadre statutaire de 
l’OCCE à titre dérogatoire, sous réserve que 
l’OCCE puisse justifier de ces opérations fi-
nancières. 

Gestion 
légale de 
l’argent à 
l’école 

• D’exécuter l’ensemble des actes auxquels sont 
soumises les coopératives scolaires au titre de 
la loi 1901 sur les associations (notamment 
Contrôle des comptes). 

• D’assumer, dès lors qu’elle est conforme aux 
statuts, la responsabilité de la gestion finan-
cière que vous effectuez au nom de votre coo-
pérative. 

L’OCCE se 
charge: 

• Auprès des administrations (Education natio-
nale, D.R.A.C, …) 

 
• Auprès des collectivités territoriales 

(Communes, Communautés de communes, dé-
partement… et bientôt région) 

• Caisses noires, associations non déclarées en 
préfecture = pratiques illégales 

L’OCCE 
est votre 
caution 

LE CALENDRIER 2009 EST À VOTRE DISPOSITION 
Le calendrier 2009 de l’OCCE a pour 
thème  

« Nos écoles, espaces de création ».  
Il est à commander dès à présent à l’asso-
ciation départementale de l’OCCE 
Drôme. 
Vendre le calendrier de l’OCCE, c’est 
trouver une source de financement pour 
vos projets de classe ou d’école en diffu-
sant une réalisation coopérative.  
Prix d’achat par les coopés: 2 € l’unité 
Prix de revente conseillé: 3 € à 4 €. 

…et pour la coopérative, dès l’achat de 50 
calendriers, l’OCCE Drôme  vous offre 
des outils coopératifs !!! (fichiers 
« apprendre en jardinant », « apprendre en 
jouant », « dossiers coopératifs sur l’oral à 
l’école », guide de l’agenda coopératif, li-
vres sur la coopération à l’école, … 
 
Consulter la page spéciale calendriers sur 
notre site: 
http://www.occe.coop/federation/calendrier.htm 
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Retrouvez sur notre site le 

descriptif de chaque action 

www.ac-grenoble.fr/occe26 ainsi que les documents 

statutaires pour adhérer 

COUP DE POUCE À L’ADHÉSION ! 
L’année de la création de la coopérative… vous bénéficiez d’un forfait de 10 € 
par classe + un abonnement à Animation & Education et au Journal des Coopés(5,50 €) pour l’école. 

Délé
gués

 

élève
s 

CIRCULAIRE SUR LES COOPÉRATIVES SCOLAIRES… ENFIN!!! 
La nouvelle circulaire définissant le rôle des coopératives scolaires est parue au B.O.E.N n°31 du 31 juillet 
2008. Retrouvez le texte intégrale: http://www.education.gouv.fr/bo/2008/31/MENE0800615C.htm  


